
Présentation de la banque



Notre Histoire

Al Baraka Bank Tunisia est la première Banque islamique en Tunisie et au Maghreb. Elle a 
été créée le 15 Juin 1983 sous la dénomination « BEIT ETTAMWIL SAOUDI TOUNSI – BEST 
BANK » par l’homme d’affaires saoudien  fondateur du Groupe ABG Sheikh Salah Abdallah 
KAMEL , à la suite d’une visite d’affaires qu’il a effectué en Tunisie en 1982 pour saisir les 
opportunités d’investissements qui y existent et soutenir la politique du gouvernement tuni-
sien visant à encourager les investissements Arabo-musulman en Tunisie. 
BEST BANK proposait ses produits de financement bancaires et d’investissement en confor-
mité avec les règles de la finance islamique destinés aux personnes physiques non résidentes 
ainsi qu’aux entreprises étrangères  et aux entreprises locales industrielles et agricoles. Par 
ailleurs, les personnes physiques résidentes jouissaient des services bancaires de gestion de 
leurs dépôts et de leurs placements leurs procurant des rémunérations avantageuses. Mars 
2009  a marqué un premier tournant dans l’histoire de notre banque avec le changement 
de sa dénomination en Al Baraka Bank Tunisia dans le cadre de l’unification de l’identité du 
Groupe ABG. Ce changement s’est accompagné également par une première extension de 
l’activité de la banque en Août 2009 lui permettant de proposer des financements aux d’en-
treprises locales indépendamment de leur secteur d’activité. 
 En Janvier 2013, Al Baraka Bank Tunisia obtient un agrément lui autorisant de transformer 
ses activités de Banque non résidente en une Banque universelle (résidente) suite au dossier 
de demande d’autorisation soumis au cours de l’année 2012.Un plan stratégique a d’ailleurs 
été établi afin de mettre en place et réaliser ce projet de transformation pour lequel le nom 
Al Bourak a été choisis par nos employés.
Durant plus de trente années d’existence, AL BARAKA BANK TUNISIA a réussi à nouer des 
rapports privilégiés avec ses clients grâce à son attachement aux valeurs participatives et 
partenariales qui : prône le partage des profits et des pertes entre les cocontractants et 
interdit toutes formes de spéculation. Al Baraka Bank Tunisia s’est également impliquée dans 
plusieurs projets annexes dont principalement :

 -le projet d’aménagement des berges du lac conclu avec SPLT 
 
 -Foire  Internationale de Tunis
 
 -BEST Ré
 
 -Best Lease 
 
 -Parc de loisirs DAHDAH
 
 -Parc d’activités économiques de Bizerte 



Notre Structure Actionnariale

Le capital social d’Al Baraka Bank Tunisia est de 50.000.000 Dollars US et il est réparti 
comme suit :

PART EN  %LISTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES AU 18/11/2013
78.4AL BARAKA BANKING GROUP

10ETAT TUNISIEN
10CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

0.6AUTRES
100%TOTAL

Notre Appartenance 

Al Baraka Bank Tunisia est une filiale bancaire du Groupe islamique international « Al Baraka 
Banking Group – ABG » dont le siège social est basé au Royaume de Bahreïn.
Le Groupe ABG dispose d’un agrément de banque universelle et offre une panoplie de pro-
duits et de services conformes aux principes de la finance Islamique. Son capital social est 
de 1.500.000.000 Dollars US et il a été introduit en Bourse en 2006 où il est coté à la fois à 
la bourse de Bahreïn (Bahrain Stock Exchange) et la bourse de Dubaï (Nasdaq Dubai Stock 
Exchange).

En égard à sa stratégie ambitieuse, le groupe a pu se positionner sur le marché de la « Fi-
nance Islamique » en tant que Leader mondial et un opérateur de référence dans les pays 
où il est implanté. D’ailleurs, Al Baraka Banking Group a reçu en 2013 et pour la deuxième 
année consécutive le prix de « The Best Islamic Financial Institution » par le Magazine New 
Yorkais « Global Finance ».

Al Baraka Banking Group et ses filiales bancaires

Raison sociale Site Internet
Al Baraka Banking Group http://www.albaraka.com/
Jordan Islamic Bank http://www.jordanislamicbank.com/
Al Baraka Bank Egypt http://www.albaraka-bank.com.eg/
Al Baraka Bank Tunisia http://www.albarakabank.com.tn/
Al Baraka Islamic Bank (Bahrain) http://www.barakaonline.com/
Al Baraka Bank Sudan http://www.albaraka.com.sd/
Al Baraka Türk Bank http://www.albarakaturk.com.tr/
Al Baraka Bank Limited (South Africa) http://www.albaraka.co.za/
Al Baraka Bank Limited (Pakistan) http://www.albaraka.com.pk/
Banque Al Baraka d’Algérie http://www.albaraka-bank.com/
Al Baraka Bank Lebanon http://www.al-baraka.com/
Al Baraka Bank Syria http://www.albarakasyria.com/



Al BARAKA d’une banque non résidente a une banque résidente 

Al Baraka Bank a obtenu, le 07 janvier 2013, un agrément lui permettant le changement de 
ses activités d’une banque non résidente en une banque résidente. 
Dans ce cadre et pour réussir cette transition, Al Baraka Bank  a mis en place un plan d’ac-
tions stratégique reposant essentiellement sur la promotion du capital humain à travers le 
recrutement de 48 jeunes diplômés et 19 cadres ayant une expérience confirmée.
Des programmes de formation en faveur de ses nouveaux recrus ont été mis en place et ce 
afin de leurs présenter le processus de travail dans les différents services  de la banque.
Par ailleurs, la banque mettra en place à partir du mois de janvier 2014 une panoplie de 
nouveaux produits financiers et services bancaires conformes aux principes de la chariaa 
islamique.
Al Baraka Bank prévoie également le développement de son réseau agences et une meilleure 
intégration dans le tissu économique tunisien.

Les objectifs de la Banque pour le prochain quinquennat :

En tant que banque résidente, Al Baraka Bank a identifié les objectifs stratégiques suivants, 
pour son prochain quinquennat :

-Préserver et renforcer le statut pionnier qu’occupe Al Baraka Bank en matière de finance 
islamique.
-Contribuer à la diffusion de la finance islamique en Tunisie à côté de la finance convention-
nelle et faire de la Tunisie une plateforme régionale de la finance islamique.
-Atteindre 5% de part du marché  et consolider sa position de leader dans le domaine de la 
finance islamique et ce à travers la promotion de nouveaux produits et l’intégration de l’acti-
vité des particuliers et des professionnels tout en développant sa part dans le financement 
des petites et moyennes entreprises et l’attraction des grands groupes et institutionnels.
-Atteindre un taux de rendement de fonds propres de 15% dans le prochain quinquennat.


